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exceptées), offrant dans les régions dépourvues de services de camionnage réguliers le gros
avantage du transport de porte à porte, libre de ses tarifs et n'étant pas assujetti à l'impôt
de 25 qui grève tous les transports par fer en Tunisie, le transport par automobile
atteignit rapidement une intensité dangereuse.

Dans certaines régions, les voyageurs désertèrent presque complètement la voie ferrée,
dans d'autres, ce furent les transports de vins, d'huiles, de céréales, dans d'autres encore,
le trafic de détail.

L'étude des solutions envisagées dans la Métropole et de leur adaptation possible en
Tunisie aboutit à la création d'une Société filiale des Chemins de fer, la Société « Tunisienne
Automobile Transports» chargée d'exploiter les lignes de service public par autobus,
d'exécuter tous transports automobiles ne faisant pas concurrence au chemin de fer, et
d'organiser des services, soit de voyageurs, soit de marchandises, pour compléter ou pro-
longer l'action du Chemin de fer partout où le besoin s'en ferait sentir.

Ainsi furent créés dans les principaux centres céréalistes, au fur et à mesure des dispo-
nibilités de la « Tunisienne Automobile Transports », des services de ramassage de céréales
qui connurent un grand succès car, enlevant les marchandises à la ferme et les prenant
en charge, ils libéraient les agriculteurs de toutes les formalités obligatoires de demande
de wagons et d'expédition.

Des études sont en cours pour le remplacement de certains trains déficitaires par des
services d'autobus mieux adaptés et moins coûteux.

Il est par ailleurs vraisemblable que la prolongation du rail par des services automobiles

annexes permettra d'ici peu la desserte pratique et rémunératrice de régions jusqu'ici peu
favorisées au point de vue transport.

3. Traversée des gares en vitesse sur la voie unique. — La principale
difficulté du problème de la circulation des trains express, sur la voie unique, réside dans
l'obligation de ménager à la fois la possibilité de traverser les gares sans ralentissement
sensible, et celle d'y réaliser en cas de besoin le croisement de trains de sens contraire.

La première condition conduit à adopter, pour la voie de circulation des express, un
tracé en grand rayon, avec verrouillage mécanique de toutes les aiguilles dans la position
donnant la voie de circulation, et contrôle de cette position par les signaux de la gare.

Fig. 10.

La seconde condition nécessite l'annulation, en cas de croisement, des verrouillages et
des enclenchements qui gêneraient Ja réception ou les manœuvres des trains croiseurs,
pour les remplacer par le dispositif ordinaire des gares de croisement.

La solution le plus généralement adoptée en pareil cas est représentée sur la fig. 10

comportant une voie directe, sur laquelle les trains directs entrent à gauche, selon la normale,
quand ils viennent de A, à droite quand ils viennent de B.



En cas de croisement seulement, le train venant de B entre à gauche sur la voie d'évite-
ment, mais il faut alors déverrouiller et renverser l'aiguille b pour la réception, et libérer
l'aiguille a de son verrouillage pour l'expédition du train croiseur.

Cette opération exécutée sous la garantie d'enclenchements réalisés le plus souvent par
serrures Bouré, ne se fait pas toujours sans difficultés dans une petite gare à personnel
restreint; le temps employé à changer de régime lorsque le Chef de service est seul, et.
qui ne pourrait être réduit que par l'emploi de transmissions,coûteuses ne donnant pas
d'ailleurs pleine satisfaction, a conduit la Compagnie P.-L.-M., il y a une vingtaine d'années,
à renoncer au passage en vitesse dans les gares de la ligne de Bellegarde au Bouveret compor-
tant ce dispositif, et à revenir à la circulation de tous les trains sur la voie de gauche,
suivant le dispositif de la fig. 11, qu'il y ait ou non croisement; les aiguilles a et b donnent

Fig.11. !

alors normalement la voie de gauche aux trains qui les abordent par la pointe, et sont
talonnées à la sortie; un contrôle électrique permet au Chef de service de s'assurer qu'après
ce talonnage, elles ont bien repris leur position normale. Mais comme elles ne sont pas
verrouillées, il n'est possible de les aborder qu'à vitesse réduite, d'au plus 30 km/h.

Les efforts se sont, depuis, dirigés vers la recherche d'un dispositif permettant à la fois
le verrouillage à distance de l'aiguille dans sa position normale et son talonnage à une

Fig, 12.

vitesse supérieure à 30 km/h, étant entendu que le tracé comportant courbe et contre-
courbe à la sortie pourrait être établi avec des rayons et des dévers appropriés à cette vitesse
supérieure.

Des essais effectués par la Compagnie P.-L.-M. au cours de 1925 et 1926 sur des aiguilles

pourvues d'un mécanisme de manœuvre ordinaire à contrepoids, munid'une tringle



élastique à ressort compen-
sateur, ont montré la possi-
bilité de talonner de pareilles
aiguilles sans risques à une
vitesse très supérieure à celle
de 50 km/h, minimum au-
dessous duquel il ne faut pas
descendre sous peine de gêner
la marche des express.

Il restait à réaliser écono-
miquement le verrouillage à
distance; le Service de la Voie
du P.-L.-M. a résolu le problème
(Fig. 12) au moyen d'un

verrou actionné par un appareil
rotatif à cames donnant des
périodes de calage importantes
et muni d'une pédale de 18m

de longueur; cet appareil
rotatif est relié par une trans-
mission bifilaire à un tambour
de départ actionné par le levier
de manœuvre; un tendeur
est intercalé dans la trans-
mission pour compenser les
différences de longueur dues à

la dilatation.
On a pu sans difficulté réaliser

des installations comportant
une distance de 600 m entre
le levier de manœuvre et l'ai-
guille verrouillée.

La figure 13, schéma des
dispositions dela gare d'Albens,

montre comment se présente

une gare de voie unique com-
portant ce dispositif.

Le système fut mis en ser-
vice sur la ligne d'Aix-les-Bains

à Annecy pendant la période
de circulation des express de

l'été 1929. Ayant donné toute
satisfaction, il a été étendu
depuis, aux sections d'Annecy
à La Roche-sur-Foron et d'An-

nemasse à Saint-Gervais-les-
Bains-Ie-Fayet.


